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FRANCE : SECOND EXPORTATEUR MONDIAL D’ARMES 
Les autorités se dérobent à leurs obliga2ons de contrôle démocra2que 

et de transparence. Jusqu’à quand ? 
 
Alors que la contesta.on monte contre les ventes d’armes et de composants à double usage à Israël 
et à la Russie, le gouvernement fait traîner la mise en place de la Commission parlementaire 
d’évalua.on de la poli.que d’exporta.on d’armement.  
 

Selon le dernier communiqué du Sipri, la France s’élève au rang de deuxième exportateur d’armes au 
monde après les États-Unis. L’augmenta?on des exporta?ons d’armes est faramineuse : plus de 47 % 
entre les périodes 2014-2018 et 2019-2023.  
 
Déjà trois mois de retard pour la mise en place de la Commission parlementaire 
 

Tenta?ve de remède à l’opacité qui caractérise le secteur, une Commission parlementaire d'évalua?on 
des exporta?ons d'armement devrait déjà être en place pour permeQre aux parlementaires d’être 
mieux informés afin de pouvoir exercer leur rôle de contrôle. Le Parlement avait quatre mois pour 
l’ins?tuer suite à la promulga?on de la loi de programma?on militaire en août dernier. Sept mois plus 
tard, elle est encore dans les cartons. Interrogé, Sébas?en Lecornu renvoie la balle aux présidences de 
l’Assemblée et du Sénat, alors qu’en ma?ère de défense l’aval gouvernemental est la norme implicite. 
Encore une manœuvre pour escamoter le débat ?  
 
Une industrie européenne tournée vers les exporta.ons aux pays en guerre  
 

Alors que les capacités de produc?on limitées de l’Europe sont souvent pointées dans la presse, 
l’organisme suédois remet la mairie au milieu du village. Si plus de la moi?é des importa?ons d’armes 
des États européens proviennent des États-Unis, « l’Europe est responsable d’environ un 3ers des 
exporta3ons mondiales d’armes, y compris d’importantes » expédi?ons en dehors de la région. À 
l’heure où la Commission européenne propose un nouveau programme d’armement d’1,5 milliard 
d’euros1 qui s’ajoute à d’autres disposi?fs existants comme le Fonds européen de la défense (8 milliards 
sur 2021-2027), ceQe tendance de fond va s’accentuer. 
 

Exonérés de toute limita?on à l’export et d’un contrôle parlementaire de fond, les industriels et les 
États restent libres d’exporter l’armement financé par l’UE vers des États accusés de crimes de guerre 
comme Israël ou l’Arabie saoudite. Le principe même de commandes prioritaires à l’Ukraine est écarté, 
les industriels ne souhaitant pas réorganiser leurs carnets de commande. Les gouvernements font donc 
le choix d’une logique de guerre et de profit tous azimuts. Derrière le sou?en largement 
instrumentalisé à l’Ukraine (le Fonds européen de la défense est né trois ans avant le conflit), n’y-a-t-il 
pas plutôt la volonté de développer des ou?ls de puissance permeQant à l’UE de peser par la voie des 
armes sur la marche du monde ?  
 
 

 
1 https://defence-industry-space.ec.europa.eu/first-ever-defence-industrial-strategy-and-new-defence-industry-

programme-enhance-europes-readiness-2024-03-05_en 

 

  
  



 

Les exporta.ons de biens à double usage à Israël et à la Russie se poursuivent 
 

Un mantra dont la France est l’adepte numéro un. Les armes françaises sont en effet diffusées 
principalement en dehors de l’Europe. Selon le Sipri, 42 % des ventes d’armes françaises vont à 
l’Asie/Océanie et 37 % au Moyen-Orient sur la période 2019-2023. Or, la plupart des pays du Moyen-
Orient sont en guerre, comme l’illustrent les crimes de masse commis par l’armée israélienne à Gaza. 
La documenta?on de ces viola?ons de droits humains n’empêche pas les autorités de maintenir leurs 
exporta?ons tant vers Israël que la Russie. Les deux situa?ons sont comparables : si le montant des 
exporta?ons de matériel catégorisé comme militaire est marginal (Israël) ou nul a priori (Russie), les 
transferts de biens à double usage — à cheval entre le civil et le militaire —, eux, se poursuivent « à 
plein tube ». On dénombre des licences d’exporta?on de biens à double usage s’élevant à 159 millions 
d’euros en 2021 et 34 millions en 2022 pour Israël et de 643 millions en 2021 et 93 millions en 2022 
pour la Russie. 
 
Les ini'a'ves de la société civile fleurissent contre les exporta'ons d’armes 
françaises à Israël et à la Russie 
 

La collabora?on entre Tel Aviv et Paris en ma?ère d’armement se place à différents niveaux, comme 
nous l’avons souligné notamment dans Damoclès n° 169-170 et dans l’étude sur la coopéra?on militaire 
et sécuritaire : nous vendons par exemple des composants à Israël mais les entreprises européennes 
(Thales) intègrent aussi des technologies israéliennes à leur programme, sans parler de la par?cipa?on 
de certaines sociétés françaises à l’écosystème industriel israélien. C’est le cas des grenoblois Dolphin 
Design, détenue par Soitec et le fabricant de missiles MBDA, qui possède un bureau en Israël axé sur 
le développement de technologies cri?ques pour l’aérospa?al/défense1, notamment, ou de Tronics 
Microsytems dont les composants dédiés aux avions et drones sont distribués dans l’État hébreu par 
Avnet2. 
 

Quant aux exporta?ons de technologies françaises vers la Russie, elles passent en 2023 par des 
intermédiaires implantés dans des pays ?ers, une façon de contourner l’embargo3. Il y a des réalités 
que les chiffres ne décrivent pas.  
 

Ces « réalités » n’échappent pas aux groupes de la société civile qui se mobilisent. Plusieurs collec?fs 
de sou?en à la Pales?ne ont organisé des débats avec des interven?ons de l’Observatoire des 
armements. Le collec?f Stop Arming Israel4 , né de l’appel des syndicats pales?niens5 , a organisé 
plusieurs rassemblements dans la région parisienne dénonçant les liens entre l’industrie d’armement 
française et Israël. 
 

À Grenoble, onze collec?fs associa?fs, dont l’Observatoire, Stop Micro... et trois syndicats étudiants 
somment dans un courrier l’Université de Grenoble de rendre public les termes d’un partenariat qui la 
lie à l’entreprise d’armement Lynred, dont nous avons longuement documenté les viola?ons d’embargo 
sur la Russie en collabora?on avec différents médias (Blast, Le Progrès, Le Dauphiné Libéré etc.). 
L’Université Grenoble Alpes abrite une chaire Deep Red financée par Lynred6 ; son responsable Jocelyn 
Chanussot est notamment l’auteur d’une publica?on mesurant la capacité de l’IA embarquée sur les 
drones à repérer « les bâ3ments détruits », « nouvellement construits » ou « modifiés »… Or, à aucun 
moment les implica?ons militaires de la chaire ne sont précisées publiquement. Une requête d’autant 
plus légi?me que suite à nos révéla?ons, Lynred a récemment fait l’objet de plusieurs inspec?ons de la 
part de la Direc?on générale de l’armement7. L’Union européenne va bientôt édicter une direc?ve qui 

 
1 https://www.eetimes.com/dolphin-integration-opens-competency-center-in-israel/ 
2 https://www.tronics.tdk.com/Tronics-partners-with-AVNET-Israel/ 
3 https://www.obsarm.info/spip.php?article616 
4  https://padlet.com/stoparmingisraelfrance/stop-arming-israel-france-smlj5i3burhikad3/ 
5 https://www.humanite.fr/en-debat/gaza/appel-urgent-des-syndicats-palestiniens-mettez-fin-a-toute-

complicite-arretez-darmer-israel 
6 https://fondation-grenoble-inp.fr/nos-actions/chaire-deep-red/ 
7 https://www.placegrenet.fr/2024/02/19/gestion-de-leau-armes-russes-politique-sociale-lindustrie-de-la-

microelectronique-iseroise-sous-le-feu-des-critiques/623572 



 

érige en infrac?on pénale la viola?on d’embargo 1 . Dès lors, la responsabilité de l’Université est 
pleinement engagée.  
 

Dans une démocra?e normale, le gouvernement devrait en référer spontanément au Parlement. Mais 
c’est tout l’inverse qui se passe : ces inspec?ons sont inconnues des parlementaires. Interrogé le 27 
février à l’Assemblée sur le sujet plus large des transferts de biens à double usage à la Russie, le ministre 
des Armées se met curieusement en retrait : « ceFe ques3on relève du ministère de l’Économie ». 
 

Sur Israël, Sébas?en Lecornu reconnaît « une livraison très récente « de composants élémentaires », 
tels que « des roulements à billes, des vitrages, des systèmes de refroidissement, des poten3omètres, 
des capteurs de pression »2. Une réponse loin d’être suffisante… En effet, l’entreprise française Exxellia 
Technologies qui fait l’objet d’une plainte pour complicité de guerre à Gaza est elle-même un fabricant 
de capteurs et de poten?omètres… 
 

Égrainer des indices évite de faire œuvre d’une véritable transparence, c’est-à-dire de rendre public les 
licences d’exporta?on d’armement et de biens à double usage, ce qui permeQrait au citoyen, 
journalistes, ONG de vérifier ces propos. 
 

Rappelons que les Pays-Bas publient tous les mois depuis longtemps toutes ces informa?ons3… et que 
par la jus?ce saisie par des associa?ons a sommé le 12 février dernier le gouvernement de suspendre 
la livraison des composants militaires à Israël4. 
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1 https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2023/12/12/council-and-parliament-reach-political-

agreement-to-criminalise-violation-of-eu-sanctions/ 
2 https://www.humanite.fr/monde/armee-israelienne/guerre-a-gaza-la-france-vend-elle-des-armes-a-israel-les-

reponses-ambigues-de-sebastien-lecornu 
3 https://www.rijksoverheid.nl/onderwerpen/exportcontrole-strategische-goederen/rapportages-dual-use-en-

militaire-goederen 
4  https://www.lemonde.fr/international/article/2024/02/12/les-pays-bas-sommes-de-stopper-la-livraison-de-

composants-militaires-a-israel_6216164_3210.html 


